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PROGRAMMATION MILITAIRE POUR LES ANNÉES 2019 À 2025 - (N° 659) 

Adopté

AMENDEMENT N o DN362

présenté par
M. Bridey, rapporteur

----------

ARTICLE 2

À la première phrase, après les mots : « les orientations relatives à la politique de défense », rédiger 
ainsi la fin de la phrase : « et les moyens qui lui sont consacrés au cours de la période 2019-2025 en 
prenant en compte l’objectif de porter l’effort national de défense à hauteur de 2 % du produit 
intérieur brut au terme de cette période. »

EXPOSÉ SOMMAIRE

Rédactionnel.


